
 

 

 
 
 
 
 
 
 

  
  
    

 

 

 

Le Syndicat FO Justice vous informe de la parution de l’arrêté du 28 octobre 
2022 relatif à l’ouverture de l’examen professionnel, à titre dérogatoire, de 
Lieutenant pour l’année 2023. 
 
 

Pour information, le nombre de total de postes offerts est fixé à 230. 
 

 
➢ L’ouverture des inscriptions débutera le lundi 14 novembre 2022 

 
➢ La date de clôture des dossiers est fixée au vendredi 16 décembre 2022 

 
➢ Le retour des dossier RAEP est fixé au vendredi 16 décembre 2022 

 
➢ Les résultats de présélection sont prévus à partir du mercredi 18 janvier 2023 

 
➢ Les épreuves orales se dérouleront à compter du lundi 13 février 2023 

 

➢ Les résultats d’admission sont attendus à partir du mercredi 1er mars 2023 
 

 
 

 
 

  

 
 

FO Justice – le 04 Novembre 2022 


